
Règlement d’ordre intérieur  

  

Le règlement  d’ordre intérieur (R.O.I.) est supposé connu de tous les membres de l’ASBL, est en régit 

les relations   

1) Est considérée comme membre toute personne correspondant à l’un des critères suivant : 

Il existe différents niveaux d’implication (définis dans les statuts et dans le présent règlement) 

- Membre fondateur 

- Membre effectifs 

- Membre adhérent 

- Les administrateurs 

Tous les membres ci-dessus (en ordre de cotisation) sont soumis au présent règlement et  

s’accordent pour assumer  les conséquences de leurs actes. Tous reçoivent le vadémécum et peuvent 

participer aux activités de l’association. 

2) Acteurs de l’association : 

 

- Le président : il est chargé du bon fonctionnement de l’ensemble de l’association  

- Le Vice-président : il assiste et remplace le président si nécessaire  

- Le trésorier : il est chargé de la tenue du livre comptable et de la publication des comptes 

annuels à la Banque Nationale de la Belgique, ainsi que de la gestion du budget 

- Le secrétaire : Le secrétaire est chargé de la conservation du registre des membres, des rapports 

de réunions (du comité de gestion, du conseil d’administration, de l’assemblée générale et du 

conseil d’administration). Ces documents sont consultables par les membres (effectifs, 

adhérents, fondateurs ainsi que personne morale), par les administrateurs, et par tous tiers au 

siège social d’YCS. Le secrétaire est également responsable du  dépôt annuel au greffe du 

registre des membres. Ainsi que de l’envoi des renouvellements de cotisation. 

- Les membres effectifs : possèdent une voix à l’assemblée générale 

- Les membres fondateurs : possèdent une voix à l’assemblée générale 

- Les membres adhérents :   Ne possèdent pas de voix à l’AG. 

 

3) A l’expectation des membres adhérents, il faut pour être membre payer sa cotisation. Les 

tarifs suivants sont en vigueur : minimum 100 et maximum 350 par an. 

Les  cotisations sont renouvelables chaque année pour le janvier. 

 

4) Participation aux activités : 

Chaque participant doit être membre. Et payer à l’association le montant dû pour l’activité 

en question. Chaque membre est supposé participer aux activités où il s’inscrit et ce avec 

toutes les notions de respect du matériel et des autres qu’implique la pratique de notre 

programme. Toutefois, certaines personnes non membre peuvent participer à certaines 

activités dites « animations ou autres »  

 

 



Chaque personnel est censé de signer une liste de présence pour  est obligé de signaler sa 

présence au cours en signant une liste de présence avant le cours. Cela permettra au 

formateur selon les normes, d’élaborer une attestation de chaque apprenant après son 

passage au sein de notre organisme. 

 

5) Respect des locaux et du matériel  

Dans le but de conservation et pérennité possible, toute personne dégradant ou ne prenant 

pas soin de locaux ou du matériel pourra se voir adresser une remarque par tout organe de 

l’asbl ou par un de ses administrateurs. Dans le cas d’une détérioration le conseil 

d’administration pourra demander une réparation financière égale au montant des 

réparations, ou à la valeur « photo » du bien détérioré au(x) responsable(s).                              

Tout apprenant est également censé respecter les matériels trouvés sur place au centre. Il 

peut utiliser les matériels ou les outils mis à sa disposition uniquement avec l’autorisation du 

formateur ou de secrétaire du centre. Chaque stagiaire aura un code (chiffres) pour lui 

permettre d’avoir accès à l’ordinateur lors de la pratique. Sans le code d’accès, l’apprenant 

ne peut toucher à l’ordinateur. 

6) Les membres  

Chaque membre est couvert par une assurance, mais celle-ci ne le couvre que dans le cas 

d’une pratique respectueuse des consignes et du bon sens. Les administrateurs de l’asbl 

doivent pour toutes activités avoir établi un plan sécurité ainsi qu’une liste de consigne 

adéquate mise à la connaissance des participants. L’encadrement doit être réalisé par des 

personnes reconnues compétentes dans le domaine en question. 

 

7) Successions  

Le conseil d’administration  et les administrateurs doivent assurer la pérennité de l’ASBL en 

assurant un renouvellement du conseil d’administration dans le temps fixés par les statuts. 

 

8) Conflits avec les autres 

En cas de conflits entre statuts et le présent règlement, les statuts font foi 

 

9) Exclusions et avertissements  

Le conseil d’administration pourra avertir tout membre ne respectant pas les règles de YCS. 

Qui se réserve le droit de l’exclusion. 

 

10) Esprit d’équipe entre les formateurs et stagiaires  

Pour un bon rendement de chaque session, le formateur doit installer l’esprit d’équipe entre 

les apprenants au sein du groupe. Pour cela, le formateur travaille en collaboration avec tout 

le monde. 

 

11) Retard et absence instifiée 

Tour retard ou absence doit être signalé au secrétariat dans les plus brefs délais avec un 

motif valable. Le message envoyé à un autre apprenant ne sera pas pris en compte. Si 

l’absence ou le retard n’est pas justifié, cela sera une absence injustifiée. Le certificat est 

sanctionné suite au nombre d’heures prestées. Après trois retards ou absences injustifiées, le 



stagiaire risque ne pas avoir l’attestation dans le cadre de son parcours d’intégration. Par 

contre, en ce qui concerne d’autres modules de formations dans le cadre de parcours 

d’insertion socioprofessionnel, l’apprenant pourra être exclu définitivement de la formation. 

Le formateur n’acceptera pas les retards et les absences. (Ex : bureautique, technicien 

informatique et l’accompagnement).  

12) Il est interdit aux apprenants de perturber le cours en faisant du va et vient, en quittant le 

cours avant l’heure, sauf si l’apprenant l’a signalé au formateur ou au secrétariat pour une 

raison valable avant le début des cours. 

 

13) Chaque apprenant est obligé de signaler sa présence au cours en signant une liste de 

présence avant le cours. Cela permettra au formateur selon les normes, d’élaborer une 

attestation de chaque apprenant après son passage au sein de notre organisme. 

 

14) Dans le but d’améliorer le niveau de chaque apprenant, un programme d’évaluation sera 

prévu et tous les stagiaires doivent y participer, cela permettra à chaque apprenant de 

s’exprimer et d’exposer ses problèmes ou questionner sur un sujet. Cela permettra aussi à 

l’apprenant d’appréhender son niveau en fin de session. 

 

15) Chaque formateur est amené à remplir une fiche explicative qui reprend le cours qu’il va 

donner et assurera également un suivi des apprenants de son module. Après chaque session 

de cours, il est également indispensable au formateur de faire un rapport journalier des 

matières données. 

 

16) Pour éviter tout malentendu et incompréhensions, il est demandé à tout le monde de 

respecter le présent règlement d’ordre intérieur et la hiérarchie pour le bon fonctionnement 

des activités d’YCS. Un représentant (porte-parole)  des apprenants sera désigné pour que 

l’ordre soit dans le groupe.  

 

 

 

 

 

Fait à Houdeng-Goegnies, le 15 janvier 2018. 

 

 

   

 

 

 

 

 

      

 


